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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DES INSTITUTIONS DU 
TERRITOIRE 
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ARRETES DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE 
TERRITORIALE 

ARRETE no 85-10 PRES./AT du 21 août 1985 portant 
convocation de l'assemblée territoriale en session 
extraordinaire. 

Le Président de l'assemblée territoriale de la Poly-
nésie française, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du.territoire ,de la Polynésie française notam-
ment son article 5-1 ; 

Vu la lettre ri° 1011 PR en date du 14 août 1985 de 
M. le Président du gouvernement du territoire, 

Arrête 

Article ler.— 'L'assemblée territoriale est convo-
quée en session extraordinaire le jeudi 29 oofit 1985 
à 9 heures, avec l'ordre du jour suivant : 

- Avis de l'assemblée territoriale sur les projets de 
loi : 

. autorisant l'approbation d'un protocole sur les 
privilèges de la fondation européenne, 

. autorisant l'approbation d'un ,protnegie sur  les 
immunités de la fondation européenne, 

. relatif aux -principes du droit du -travail et à l'or-
ganisation du fonctionnement du tribunal du travail 
en Polynésie française.  

. relatif à la dotation globale de fonctionnement, 

. relatif .à .certaines activités ,d.'éconnmie.,sociale, 

. -visant à modifier la loi n° -66-420. du - 18 juin '1966 
sur les contrats d'affrètement et de transports mari- 
times. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel dela Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 16 août 1985.. 
Jacques TEUIRA. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES .DIVERSES 

ASSOCIATION MUSICALE " PEHE RAU " 

Extraits de Statuts 

Il a été créé le 15 juillet 1985 l'association musi-
cale « Pehe Rau » conformément aux 'dispositions de 
la loi du ler juillet 1901 et du décret du 16 août 1985. 

Sa durée est illimitée. 

L'association musicale « Pehe Rau » a pour but : 

- de promouvoir toute expression musicale poly-
nésienne ; 

- de participer à la promotion touristique du ter-
ritoire en collaboration ; 

- d'organiser des soirées et journées musicales au 
profit de ses membres ; 

- de resserrer les liens de confraternité entre ses 
membres ; 

- de défendre les intérêts moraux de ses membres. 

Son siège est fixé actuellement au domicile du 
président qui sera défini ultérieurement. 

Sa durée est illimitée. 

Composition du bureau : 

Président 	: M. TEPAVA Edwin 
Secrétaire 	: M. BOUGUES Jacques 
Trésorier 	: M. TUIHANI David 
Assesseurs 	: M. HIRI HIRI TUTEHAU Louis 

M. FAANA Temariinui 
M. TEURU Germain 

Récépissé n' 5915 FI.AA du 12 août 1985. 

ASSOCIATION AMICALE TAMARII A.T. 

Composition du bureau : 
Président 
	

M. Nitana MOPI 
ler Vice-Président 
	

M. Gaston GOODING 
2e Vice-Présidente 
	

Mme Jo-Ann SANFORD 
Secrétaire 
	

M. Robert SANDFORD 
Secrétaire Adjointe 
	

Mme Dalina VIVISH 
Trésorier 
	

M. Henere TAPIT 
Trésorière Adjointe 
	

Mme Marie-José TEA- 
NOTOGA 

Assesseurs 
	

M. Marc TETAHIO 
M. Adrien LOMBARD 
M. Norbert TOREA 

Commissaires aux 
comptes 	 : M. Patrick CORDIOLI 

M. Hiro ARRIEU 

Récépissé n" 5726 FI.AA du 26 juillet 1985. 

ASSOCIATION SPORTIVE BOXING CLUB 
AFAAHITI 

Extraits de Statuts 

L'association sportive dite « Boxing Club Afaa-
hiti » fondée le 11 mai 1985 a pour objet la pratique 
de la boxe et de l'éducation physique. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège à Afaahiti P.K. 3,600 côté mon-
tagne. 

Composition du bureau : 

Président d'honneur : M. PERRY Sylves 
Président 	 : M. TETUANUI Henri 
Vice-Président 	: M. LI CHEN FOO Philippe 

dit AIAU 
Secrétaire 	 : M. MAUEAU Billy 
Secrétaire Adjoint : M. BUTSCHER Benjamin 
Trésorier 	 : M. BOURROUET Luc 
Trésorier Adjoint 	: M. TCHEOU Gille dit Fati 
Conseiller Technique: M. HO TCHONG FAT Luc 

M. HO CHUANG FOK René 

Récépissé Ir 5508 FI.AA du 27 juin 1985. 

Extraits de Statuts 

Il est constitué entre tous ceux qui adhèrent aux 
présents statuts une amicale régie par la loi du ler 
juillet 1901 sur les associations. 

Elle est déclarée sous le nom « Amicale Tamarii 
A.T. ». 

Son siège social est fixé à Papeete, à l'assemblée 
territoriale, B.P. 28 PPT. 

Sa durée est illimitée. 

L'amicale a pour but de resserrer les liens entre 
toutes les personnes qui adhèrent à l'amicale. 
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